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HONORAIRES LOCATION 
(1er Décembre 2014 – TVA à 20 %- Loi ALUR)

LOCATIONS D’HABITATIONS SUPERIEURES À 30m² :
Entremise et négociation :  
	
Surface <45 m2 		100,00 € TTC
> 45 m2 et ≤ 60 m		125,00 € TTC
>60 m2 et ≤ 80 m2		150,00 € TTC
>80 m2 et ≤ 100 m2		175,00 € TTC
		>100 m2 et ≤ 120 m2		200,00 € TTC
≥120 m2			225,00 € TTC
Forfait charge exclusive du bailleur (Offert dans le cadre d’un mandat de gestion).

Organisation des visites, Constitution du dossier, Rédaction du bail :  .
            Bailleur : 6.5% TTC du montant annuel des loyers hors charges (plafonné à 8€/m²)
Locataire : 6.5% TTC du montant annuel des loyers hors charges (plafonné à 8€/m²)

LOCATIONS D’HABITATIONS INFÉRIEURES OU ÉGALES À 30m² 
            Bailleur : 11€ TTC / m² surface habitable état des lieux compris
               Locataire : 11€ TTC / m² surface habitable état des lieux compris

ETAT DES LIEUX D'ENTRÉE BIEN SUPERIEURS À 30m² :
             Bailleur : 2 % TTC du montant annuel des loyers hors charges (plafonné à 3€/m²)
             Locataire : 2 % TTC du montant annuel des loyers hors charges (plafonné à 3€/m²)	

Dans le cadre d’une colocation : Etat des lieux partie commune : 3 € TTC / m² surface habitable parties communes.(charge bailleur.)


GARAGES /BOX	100.00 € HT soit 120.00 € TTC
 Forfait partagé par moitié entre propriétaire et locataire, 
dans la limite maximum de 8 € TTC du m2.

LOCAUX PROFESSIONNELS ET COMMERCIAUX :  
	10 % HT soit 12 % TTC du loyer de la première période triennale.
Partagé par moitié entre propriétaire et locataire avec un minimum forfaitaire de 1500 HT.

Autres prestations sur devis. 
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HONORAIRES TRANSACTION   (1 er   Février 2016  –   TVA à 20 %  -   Loi ALUR)         RÉMUNÉRATION   Lorsque l’opération aura été effectivement conclue, la rémunération du mandataire  deviendra immédiatement exigible.  Les  Honoraires  sont  à la charge d e l’acquéreur .       VENTES MAISONS / APPARTEMENTS / TERRAINS   A la charge  de l’acquéreur   -   Calculés sur le prix de vente   net vendeur .                          De 0   à  40   000  €    3 200   € TTC       De 40   00 1   à  100   000 €    8 ,0   % TTC       De 100   001 à 150   000 €   7 ,0   % TTC       De 150   001 à 200 000 €   6 ,0   % TTC       De 200   001 à 300   000 €   5, 5   % TTC       De  30 0   00 1   à 4 0 0 000   €    5 ,0   % TTC       Supérieur à  4 0 0   00 1   €   4 , 0   % TTC          VENTES NEUF / VEFA (vente en état futur d’achèvement)   A la charge du vendeur     4,0% TTC           Avis de valeur     150 € HT  à la charge du propriétaire, déductible des honoraires en  cas de transaction  
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